
Projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du plan directeur

sectoriel « paysages » rendu obligatoire par règlement grand-ducal du 10 février 2021

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu l'article 13 de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire ;

Vu l'avis du Ministre ayant la protection de l'Environnement dans ses attributions en date du 28 février
2022 rendu sur base de l'article 2(3) de la loi modifiée du 22 mai 2008 concernant l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;

Vu l'avis de la chambre de [. ] ;

L'avis de la chambre de [. ] ayant été demandé ;

Notre Conseil d'État entendu ;

Sur rapport de Notre Ministre de l'Aménagement du territoire ainsi que de Notre Ministre de
l'Environnement, du Climat et du Développement durable et après délibération du Gouvernement en
conseil ;

Arrêtons

Art. 1er. Sont rendues obligatoires les modifications de l'annexe 2, e. - coupures vertes du règlement
grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel « paysages » à la hauteur
des coupures vertes :

1° « CV09 : Bettendorf - Gilsdorf/Bleesbreck » ;
2° «CV26:Schifflange-Kayl»;
3° « CV45 : Ehlerange - Mondercange ».



Art. 2. Figurent en annexe du présent règlement :

1° l'annexe l : représentation graphique à titre indicatif des modifications énumérées à
l'article 1er;

2° l'annexe 2 : plans à l'échelle 1:2 500 sur base du plan cadastral numérisé tel que mis
à disposition par l'Administration du cadastre et de la topographie,
représentant les modifications entreprises aux plans suivants de l'annexe 2/ e.
- coupures vertes du règlement précité du 10 février 2021 :

a) Commune de Bettendorf, extrait A2 ;
b) Commune de Bettembourg, extrait Al ;
e) Commune de Kayl, extrait Al ;
d) Commune de Mondercange, extraits Al et A2 ;
e) Commune de Schifflange, extrait Al.

Art. 3. Seuls les plans figurant à l'annexe 2 du présent règlement et publiés au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg font foi.

Art. 4. Notre ministre ayant l'Aménagement du territoire dans ses attributions et Notre ministre ayant
FEnvironnement, le Climat et le Développement durable dans ses attributions sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg.

Le Ministre

de
l'Aménagement du territoire

La Ministre

de
l'Environnement, du Climat et du

Développement durable

Claude Turmes Joëlle Welfring



Projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du plan directeur
sectoriel « paysages » rendu obligatoire par règlement grand-ducal du 10 février 2021

Exposé des motifs

L'entrée en vigueur des règlements grand-ducaux rendant obligatoires les plans directeurs sectoriels (ci-
après les « PDS ») le 1er mars 2021 représente un pas décisif pour une planification territoriale en vue de
la sauvegarde et du renforcement de la qualité de vie de nos concitoyens ainsi que de la protection de
notre environnement et des paysages luxembourgeois.

Le PDS « paysages » (ci-après le « PSP ») a pour objectif de dresser un cadre en matière d'aménagement
du territoire afin de préserver les paysages en définissant :

des zones de préservation des grands ensembles paysagers, soit des zones superposées désignant
un paysage peu fragmenté qui se démarque à la fois par un patrimoine naturel et culturel riche
ainsi que par une grande diversité biologique ;

des zones vertes interurbaines, soit des zones superposées désignant un paysage peu fragmenté
situé entre deux agglomérations et menacé par une urbanisation expansive et

des coupures vertes, soit des zones superposées réservées à la préservation d'un espace libre
entre localités.

Plus spécifiquement, les coupures vertes imposent - à l'intérieur des zones vertes - une interdiction de
principe selon laquelle toute nouvelle construction y est interdite. Des dérogations sont toutefois prévues
par le PSP et peuvent être autorisées sur base de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection
de la nature et des ressources naturelles :

la construction de certains abris, équipements ou aménagements légers ainsi que d'autres
constructions qui doivent tous être aménagés de manière à s'intégrer dans le paysage
environnant (article 13, paragraphe 2 du règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant
obligatoire le plan directeur sectoriel « paysages »), et

l'agrandissement ainsi que le remplacement de constructions ou décharges énumérées à l'article
13, paragraphes 3, 4 et 5 du règlement précité du 10 février 2021.

Ainsi, les coupures vertes n'ont pas comme objectif l'interdiction de construire à l'intérieur des zones
urbanisées ou destinées à être urbanisées.



Or, suite à l'entrée en vigueur du règlement grand-ducal rendant obligatoire le PSP, certaines coupures
vertes se superposent à des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées. Ces superpositions sont à
considérer comme des erreurs matérielles de nature cartographique et concernent :

la « CV09 : Bettendorf - Gilsdorf/Bleesbreck » au niveau de la localité de Bettendorf ,
la « CV26 : Schifflange - Kayl» à la hauteur de la commune de Kayl ;
la « CV45 : Ehlerange - Mondercange » à la hauteur de la commune de Mondercange.

Le présent projet de modification procède au redressement de ces erreurs matérielles par le biais de
modifications de l'annexe 2, e) du règlement précité du 10 février 2021 conformément à l'article 13 de la
loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire.



Projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du plan directeur
sectoriel « paysages » rendu obligatoire par règlement grand-ducal du 10 février 2021

Commentaire des articles

Ad article 1er

L'article 1er prescrit que les modifications du plan directeur sectoriel « paysages » (ci-après, le « PSP »),
au sens de l'artide 13 de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire, sont
rendues obligatoires.

Celles-ci consistent dans le redressement d'erreurs matérielles à hauteur de trois coupures vertes
définies à l'annexe 2, e - coupures vertes du règlement précité du 10 février 2021, à savoir :

1° la « CV09: Bettendorf - Gilsdorf/Bleesbreck » au niveau de la localité de Bettendorf ;

2° la « CV26 : Schifflange - Kayl » sur le territoire de la commune de Kayl ;

3° la « CV45 : Ehlerange - Mondercange » sur le territoire de la commune de Mondercange.

Ad article 2

L'artide 2 énumère les deux annexes du règlement grand-ducal rendant obligatoire la modification

ponctuelle de l'annexe 2, e du règlement précité du 10 février 2021.

L'annexe l est une représentation graphique, à titre indicatif, des modifications rendues obligatoires par
le présent règlement.

Pour chaque coupure verte modifiée, l'annexe l comprend une vue d'ensemble des différentes
modifications entreprises, puis une comparaison « avant / après » pour chacune de celles-ci.

Par « avant », il est fait référence à la délimitation de la coupure verte concernée au moment de l'entrée
en vigueur du règlement précité du 10 février 2021 ; par « après », est visée la version corrigée telle que
rendue obligatoire par le présent règlement.

L'annexe 2, e - coupures vertes du règlement précité du 10 février 2021 consiste en des plans à l'échelle
1:2500 élaborés sur base du plan cadastral numérisé tel que mis à disposition par l'Administration du

cadastre et de la topographie, indiquant, par commune, les coupures vertes.



Étant donné que le présent règlement modifie ponctuellement les trois coupures vertes précitées, son
annexe 2 reprend les plans sur lesquels celles-ci sont représentées graphiquement tout en prenant en

compte les modifications entreprises.

Dès rentrée en vigueur du présent règlement, ces plans font partie intégrante de l'annexe 2, e -
coupures vertes du règlement précité du 10 février 2021 et donc de la partie graphique de ce dernier.

Dans un esprit de cohérence, les « plans d'assemblage » respectifs, figurant à titre indicatif à l'annexe 2,
e - coupures vertes du règlement précité du 10 février 2021, sont également mis à jour

Ad article 3

Sans commentaires.

Ad article 4

Formule exécutoire.



Fiche financière

(en application des dispositions de l'article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999).

Intitulé du ro'et :

Projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du plan
directeur sectoriel « paysages » rendu obligatoire par le règlement grand-ducal du 10 février 2021

Ministère initiateur : Ministère de l'Énergie et de l'Aménagement du territoire. Département de
l'a ménagement du territoire.

Nature des dé enses ro'etées

La décision d'approuver définitivement le projet de modification ponctuelle du plan directeur
sectoriel « paysages » n'engendre aucune conséquence financière directe.
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PLA DIRECTEUR SECTORIEL «P YS GES»

Annexe 2c - Coupures vertes

Commune de Bettembourg

CV28 . Noertzange - ZAE Wolser, CV29 : Bergem - Noertzange - Huncherange,
CV30 : Huncherange - Fennange et CV31 : Fennange - Siedlung Abweiler StraBe
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LE GOUVERNEMENT
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Ministère de l'Énergie et de
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Annexe 2c - Coupures vertes

Commune de Bettendorf

CV09 . Bettendorf - Gilsdorf/Bleesbreck et CV10 : Bettendorf - Moestroff

Plan d'assemblage

A1 A2
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Annexe 2c - Coupures vertes

Commune de Kayl

CV26 : SchifRange - Kayl et CV27 : Kayl - Budersberg

Plan d'assemblage
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Annexe 2c - Coupures vertes

Commune de ndercange

CV29 : Bergem - Noertzange - Huncherange et CV45 : Ehlerange - Mondercange

Plan d'assemblage

A2



^ll^Sï
Format DINAO* r*et>d> 1250012500 PSP-Cuwn. ».«n(CV) PLUI KRECTEUR 8ECTCHUEL rfAV»AOE8>

LWte d« h commu»

\
/ /

^
^

\ -

^ ~ \-n -- "ii isisi i -- ..,
\~- \ -' ~ ~ s. l li!ii' ^-. '-/
\~"'l~-n - ^";!;'"., ''~-'-

\

\\
^ . .«

e^ y. ^^^.
'«.

D.
'on

^

y. ̂  ^
-^tl

^a

\ . <.

<3-

^^^^'^^
. ^''. "^-^^:

^.^

<c'
^

.-="- / " /; -

/

î Ul
"\.

<3
lii

'e, e
-J

f-.,
.-fl

sts -.

^ -^^"f-. i ^

.

± \\
\ f^ ^1 h y '=-

&'*. ^t i F '".^
^

.
-\

/-
^

\^

-i n '> \

^ ^. u''
u

\

///

- s/
\

'/

,' -

à.
/./

^
&

<p
-a .'

///

/// -
/.'

s /
/_ - / ''
~/

"'9

\n l -

'^

\\
\ \ \\

''- V"

\\

/ / // -;'

n'iv \

-il i n i
\ ~ - _ f/

l i.
^. tl"

\\\v

// //,



rAiTrfnatmentdutuntoiw

Kpiirttinent de rafnïnaEemtnl

tlduOiïtlopptineiltduf. iUe

Fom»tfDINA1àr«<:heh1:2500 ^ PSP - Coupures vertes (CV)
u..^,a^».a«.,.n«,.n»»... |-| paicelle cadastrale / bâtiment

l -ll-Eil,
i-"l

Il

Il 1,.
na

.(

l il
/,

"lri l, 'n-
-iE HE'

Si l

ÎBB

l l
! '

//

--- UmNede

- -Çs

'»,

la commune

.»0
°<t.

0

-e-

-'fi ^

9
.».

^

^

s

^

.<
0

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «PAYSACES»
Annwtt 3c . Coupun» mita»

CV4t : Blktllf. :A,»I«IC»IB^
Commun* da Mondereange

BBtrrtlAI

v

///.

^,

/L/'

.\

A.

0

" -^^
x«-""

^ 0
^

 

"^

.
5.

^ l ll'l'l ~ s.», , ///- \ ^
. ~

.̂<

X. -'
-t,

/ / a i 'a if/i/
\-
<~< ^

. l l
<T' ^

%

^>

i ^U.,

\
^. \^

y

^^; ^/^T
» :-"/.' y^, l^'

;2: ' ^ ^ Q-
'. % C «s-,

' "~ -^ yj?fïyl

^
^'

&-

g-

;-3

. \ . ^

^

x ̂ l ^

\^-
-^.'

\v

\^

\'

\\
\ - ,t

! ! i i t

\.

\^

, ', \^\.

/.//
;/ .\

,^

\ \

-'-'... - .,,..., «'
,, \\\ \\

. -^-. "^N" ^

\

u
îï

<;

r

^
r-^

ir" "-»

^
^

\

.^

'^
^ »»
^

^
.n

^

^c?
,.-c^

-. s ^
< .

- \

/' //... ", //
r-^-

il :in^

\ .

^

r\ l il*. 111
"-, -'""'",] , '> u,";. '.

^ -^

 



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÈ DE LUXEMBOURG

Ministère de l'Énergie et de
l'Aménagement du territoire

Département de l'aménagement
du territoire

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement. du Climat

et du Développement durable

PL DIRECTEUR SECTORIEL «P YS GES»

Annexe 2c - Coupures vertes

Commune de Schifflange

CV26 : Schifflange - Kayl et CV29 : Bergem - Noertzange - Huncherange

Plan d'assemblage

A1
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Environnement, du Climat
et du Développement durable

Luxembourg, le
2 8 FEV. ÎQ22

ENTREE

040322 005316

.r
N/Réf:005S37/PP. mb
Dossier suivi par : Philippe Peters
Tél. : 247 86827
E-mall : phllippe.petersgimev.etat. lu

Ministère de t'Energie et de l'Aménagement du
territoire

Monsieur le Ministre Claude Turmes
4, place de l'Europe
L-1944 Luxembourg

Concerne : Loi modifiée du 22 mal 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et
programmes sur l'environnement (avis 2.3)

Modification du plan directeur sectoriel « paysages » rendu obligatoire par le règlement
grand-ducal du 10 février 2021

Monsieur le Ministre,

Je me réfère à votre courrier du 8 février 2022 dans le contexte du dossier émargé et vous informe que je
partage votre appréciation comme quoi des incidences notables sur l'environnement dans le sens de la
loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur
l'environnement ne sont pas prévisibles à travers la mise en ouvre du projet. Les modifications envisagées
concernant des modifications mineures au niveau local. Une analyse plus approfondie dans le cadre d'un
rapport sur les incidences environnementales n'est donc pas nécessaire.

Je me permets de vous rappeler que conformément aux dispositions de l'article 2.7 de la prédite loi, la
décision de ne pas réaliser une évaluation environnementale ainsi que tes raisons qui auront abouti à
cette conclusion devront faire l'objet d'une publicité adéquate.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués.

La Ministre de l'Environnement,
du Climat et du Développement durable

Carole DIESCHBOURG

{^s^^^f

Copie pour information : Administration de la Nature et des Forêts

4, place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Tél. (+352) 247-86824
Fax (*3S2) 400 410

www.emwelt. lu

www.luxembourg. lu
www. gouvernement. lu



DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
MÉMORIAL A

 

225 du 10 mai 2022

Décision du Gouvernement en conseil du 22 avril 2022 concernant la transmission du projet de
modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages ».

Il est porté à la connaissance du public que suite à la décision du Gouvernement réuni en conseil du 22
avril 2022, le projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages » sera transmis par
voie électronique aux Collèges des bourgmestre et échevins des communes de Bettendorf, de Kayl et de
Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de l'aménagement du territoire afin de permettre le lancement
de la procédure de consultation telle que prévue par l'article 13 de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant
l'aménagement du territoire.

Communiqué par le Département de l'aménagement du territoire (DATer), Ministère de l'Énergie et de
l'Aménagement du territoire

A225-1



MërrWOCH, DEN 11. MEE 2022 UECHTERD'LAND/AVIËN ZEITUNG VUM
ERGERVOLLEKLÊTZEBUERGER VOLLEK

POSTES VACANTS
LE MINISTERE DES AFFAIRES

ETRANGERES ET EUROPEENNES
L'OFFICE NATIONAL DE L'ACCUEIL (ONA) recrutent

UUU ASSISTANTS SOCIAUX (m/f)

dans le groupe d'indemnité A2 (Employé),
Ire d'un contrat à durée déterminée et

à temps complet.
. Astislanl social dans le tadre le cadre du fonc-
tlonnement de la tection auivie social et réinstal.
lation Asalstant social dan» le cadre du suivi de»
demandeurs de protection internationale (DPI)

. Aaalstant social dans le cadre dans le cad

(OPI) ------
. Attlstant . al dans la

cellule de rs< ement

û!flriitifim.. | ̂ ^Q5l2î 00
diplflme d'aBsistsnt social

:fs'"S^
. Êfre détenteur diplflme d'aBsistsnt social

GDL el être en iiasBssion de l'BiftC'-n^

. \fcus maîtrisez. ; '
gués admlnistw s " -' _

Les candidats (nVf) désirant poser leur candidature pour le
poste vacant sont priés de oonsdterje sto (www povjabs. lu
sous la lubriqua «postes vacants» afin d'avoir plus
saignements sur tes missions et les requis du poste .<
ainsi que pour s'infonnar sur la procédure à sulwe.

Date limite de candkfature: 18 mal 2022

AVIS OFFICIEL
Il est porté à la connaissance du pufatic que dans la cadre
de l'avant-prqet de règlement grand-ducal rendant qbliga-
tolre une mocTifteation ponctuelle du règtemsnt giand-ducal
du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur seo-
torid «paysages», le ministre dé l'Aménàgement du l^ritoi-
re. la ministre ayant l'EnwpnnemBnt dans ses attribSlions
entendue en son avis du 28 fémer 2022. a décidé de ne
pas réaliser une évaluation environnementale slratégk)ue en
ce qu'il s'agit de modificattons «mineures au nheau tocal».

La décision de ne pas procéder à une évaluation enmon-
nementale stratégique peut faire l'objet d'un mcoure en an-
nulaton qui doit'êfre introduit sous peine de dédhéancc
dans un délai de quarante jouis de la prtstinto publkatfon,
çonfcnnément à l'artide 12 de la toi modifiée .du 22^ mal
2008 relative à l'évaluation des incidences de certains
plans et programmes sur l'envlronnement.

Suite à la décision du Gouvemement réuni en conseil du
22 avril 2022. te projet de modification ponctuelle sera
transmis par voie élecfronique aux Collèges des bourgmes-
tre et échevins des communes de Bettendorf. deKa^t de
Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de l'amènage-
niant dutemtoire (CSAT)afin *j)erm6ttre. te tancemenrde
te'procéduredeconsul&Uon telfe.gye piévue par l'artide
13'de la toi modifiée du 17 avril 20'T8 càncemaht l'aména-
gement du temtoire.

Communiqué par le Départempnt de faménaQement du ter-
ritoire (DAter); Ministère de l'Energie et de l'Aménagement

COMMUNE DE NIEDERANVEN

AVIS
Il est porté à la connaissance du publie que le projet de mo-
difkailon ponctuelle du plan d'aménagement partlcyller
BAATZ portant sur des fonds sis à Senmngert»rg, au lieu-
dit «lue du Griinewatd»,

est déposé à la réception de ja mairie du 11 mai 2022 au
10 juin 2022 inclus et pouira être consulté lors des heures
d'oûvenure car tous tes intéressés, conformément à l'artkde
30bis de la fcfmodffiéa du 1 ? juillet 2004 concernant l'emé:

liment urbain. Le projet
en'queslion est également disponible au pttolk: sur le site
rîtemel www niadèranveiiJu.

Des rédamattons éventualles contre ce projet sont e adres-
ser par écrit au collège des bourgmestre et échevinB sous
peine de fordusion endéans le dftai du dépflt susmantton-
né.

Le CoNèae des bournmeatre et échevins,
RaymonB Weydert. Jean Schiltz, Fréd TemBS

A

<s
stag, 14. Ma», von 9. 30 bis 12 Uhr Schalwandanmg
. Webw. NÀutpsrttOwî

\ Fmltag, »3. Ual,
\1Bt>ls~20. 30UIV
^WB Syr-Mûndung

^ Anlegeitelle an der
Mose^l Rua Basse, Mertert.

n 5, 5 km langen Rund-
umwandem die Natur-

freunde die Syr-Mûndung.
Neben dem TheinBnschwer-
punkl Syr werden viete weilc-
re Naturbeobachtungnn ge-
macht: Gfûnland, Streuobst-
wlesen und ausgewachsene
LaubwàMer UatBn hiafilr ci.
ne hervoiragende Kulisse.
Anmekten bis 11. Mai: Sle-
phan MOIIenbom, Tel. 29 04
04320, st. muellenbomgnatu-
remwelt. lu. HaHBStelteF Mer-
tert, Eglise. Organisation:
Russpartnerechaft Syr.

samsfag, 14. Maf,
10 bis 12 Uhr

Garten (Or Tiers
und Pffsnzan

Dte Teilnehmer trafhn steh
an der Kalbomer MOMe und
zelgen anhand von Beispla-
ton, waB jeder In selnem Gar-
tan verândern kann. damlt

diesw môfllichst vlden Arten
Lebensraum. Verstock und
Nahiung bietet. So kannjeder
elnen wertvoUen Beltrag fur
dte Artanvlelfalt und ihieh Er-
h»N lelston. Der Kura findet
draufien statl Annmlden ys
11. Mal: Tanja Eybe, Tel. 269
081 271. naturgarten@natu-
femwelfclu. OrganlsaUon:
Fondation Hâllef flr d'Natur
von natur&émwdt.

Samsteg, 14. Mal,
9.30 Us 12 Uhr
Sch^wandenmg

Die TieffreundB befltoilen
die Schâfar, wenn die Schafe
von ainer Weide n» ntchtten

gefûhrt werden. Ole Stredo
Ist n)ch< zu lang, das Tempo
der Schafe soUe aber nicht
unterechàtetweiden. EheAn-
meMung ist ertordertich, da
der Treffpunkt eret dBnach
mltgeteilt wlrd. Kosten: 15
Euro pro Person, Kinder bte
4 Jahre gratis. Ofeanisation:
natur&ëmwelt. SchSfémi We-
ber, Natuipaik Our. Kontakt:
Kevin Jans, Tel. 26 90 81 27,
m.degrand@natuiBniweltlu.

SsmsfBg, 14. Mal,
SUB 12 Uhr

W»ndening mit ctom Biotogen
FivnkSowa

Stralle obertialb dar Kom-
postienjnesanlage. 39, Route
de Kehten, Marner. Die Rund-
wanderung fuhrt an «inem
Obstgarten sowie an einem
Trockenrasen vorbei, um
dann durch einen Hochwald in
das WatdmasBis» Engeteratt
mit seiner lahrtiundertealten
Baumstrukhff und einîigarti-
gen Waldmardellen zu gelan-
gen. Abgerundet wln) die
Wawterung dureh dto Feucht-
wiesen und Tùmpel im Wer-
weldach. Anmddon U» 13.
Mai: Arthur Schaactt, Tel. 691
8878 34. natur. emwelt. ma-

mer@gmalt.com. Haltestelle:
Marner Mambra. Organlsa-
(ion: natur&Bmwelt Sektion
Marner & KlimaForum Marner.

Samsteg, 14. Mai,
9l>is~12Uhr

Gemûse-Balkon

Den Escher Geméisouart,
50. Rue Dieswee, Esch/Àlzet-
te. Des elgene Gemûse auf
Usiner Flèche anbauen ist
machbar. In diesem Kure tor-
nen die TeUnehmer angepaBS-
te UariaUonen auaaisuchen
und dabei dan Ansptdchen
der Toplkultur geracht zu wer-

l: 15 Euro. Anmel-
den bi» 13. Mai: Amélie Bren-
nw. Tel. 5442 45 506 Oder Tel.
621 30 72 91 odw Tel. 621
41 37 50, gemaisguart®
clgtesch.lu. Haitostella Esch/
AteeUe, Gare. Organisation:
Oen Escher GBméisguart.

SamstBg, 14. Mai,
14 Us 16 Uhr

Enldeckungstow
Kumlertiaach

Parking, KUret), 5, Bréi-
chemee, RemerechBn. De
Naturfrënn glnn op Entde-
ckunastour an den Dali vun
der fei relertiaach. Hel flesl ai

wéi de Mënsch dès beson-
nesch Kulturtandschaft ge-
piâgt huet, a wéi wâertvoll
Btotopen a»ëm nel enlstinn.
Eisa Wee ged dueroh w»l
Wtesn an Hecken. Sprooch:
LêtzebuBigesch. Umelton Ms
12. Mal: Tel. 24756531. bio-
diversum®arrf.etat. lu. Halte-
stetic: Remerechen, Al
Schoul, Organisation: CNF
Bhadiveraum.

Samstag, 14. Mal,
14 bis 16 Uhr

N>sfl(aste/i-Kon(nn»e
Naturechutzzentrum E«er-

gronn, Esch/Alzetta. Ole NB-
tuffreunde VBreuchen heraus-

. "^. - _ ^
Am Samslaa. 14. Mat, von 9 Us 12 tMw Im Escher (Seméfe-
guart, 50, Rua Dfesiree; Das sfgene Gemûse auf kfefriec
Flèche anbauen te» machbar.

zufinaan. wetehe Tlere die
Nislkaslen m Naturechutzge-
biet erobert haben. Anmelden
bis 13. Mai. Konlskt: Tel. 24
75 6510, ellergronn® anf.
etat. lu. HaHestelle: 'Escti/
Alzene, Place Ptefre Ponath.
Organisatkwi: Centre nahire
et fbtét Btorgronn.

Ssnistag, M. Mal,
14 bis 1T Uhr

SchnacKen iind amtere
lAzdffeflB

Naturechutzzenbum Bler-
Sronn, Esch/Alzette. Anhand
von Ausstdlungsstûclten, Blh
dem. elner Melnen Wande-
rung und Spteten lemen Ole
TeUhehmer dhwse mehr oder
wenlger régionale Vertreter
archatecher Kriechtiere ken-
nen. Dièse Interessanten Vër-
Ireter sfnd eigenartig und wei-
sen aine ertolgmlche Obefto-
bensstrategie auf. AnmeWen
bis 13. Mai: Tel. 2475 6510,
ellBigronn@anfetat.lu. HaHe-
stelle: Esch/AlzeUe. Place
Pierre Ponath. Oigan'satlon:
Centre nahire et ftirêt Eller-
gronn.

Sofintag, 15. Mai,
10 Us 16 Uhf

EnDagamBSsch
Hefschssfeld, Rue de Hel-

lange. Crauthem. Die Teilneh-
mer entdecken einen Tag lang
die verediiedenen Facetlen
des Wakles. Haltestelhs:
Cfauthem, Schlass. Oigani-
satton: Foistvemaltung. Ge-
melnde Roesw, UmweWtoin-
mission. Anmelden: Max
Klein, Tel. 36 92 32 257, eco-
togie@roeser. lu.

Sonnlay, 15. Mai.
10 bis 13 Uhr

Fahiradtour dwch die Nalw
Kirche, Race des Martyrs,

Leudelingen. Mitdem Fahirad
machen die Biker eine Tour
duroh verschledsne Lebens-
rSume mnd um Leuddingen
und Recklngen mit E»k)âNn-
gen. Mit normalem Fahrrad
oder Mountelnblke zugâng-
lich. Plcknk* und Gelrânke
slnd mltzubringen. Amneklen
bh 13. Mai: Marianne Thlry,
Tel. 621 31 43 79, m. lhiry®
naturBmwelt.lu. Maltestelte:
Leudelange, Gemeng. Orga-
nlsalton: "natur&Smwèll Sèk-
tioun Lekletong, Reckeng und
Umweltkommisston Leuddin-
gen.

Maisons médicales Zivilstand

fcunmtooui»vlll*
23. Vïl Ftouri.
t..1626luxmnboulg
Heures d'owrture:
En lemmna; de 20h t minuit
L»a wwk-end» el Iw joim ftrite:
8h du matin |u«qu'è minuit
Après minuit, a e<t oUigatolre
<jet*l*plH>nerau112.
Eich/Atnn*
3-5, avenue du Swing.

L-4367 Behaux (Esch/Belïal)
Heum d'ouverture:
En »em«ine: <t« 20h t minuit
lj  «leek-ends el to» loun téiiéa:
8h du matin Jusqu'à minuit
Après minun. l est ot>lig»toirc
<éltléphonerau112.

Ettdbruck
110. avenue Luclan Sauntiny
L-9080 EUelbnick
Heuma d'ouvertum:
En «emahe: de 20ht minuit
Le» wwk^nds el le* loure Uitte:
Sh du matin tusau'à minuil
Aprtt minuit', l «st obigatoire
daléWphonerauDÎ.

Telefongen
Sport
Lotto
Mttto
Norilchton
Klno
KuHur
Boune
Poé»l«
Info Sp«ii>l
Ttoreé
Noutdénfltcht
Auarrilt
S.O.S.-Délr.a»»

800T1»)0
90071814
90071S1»
B0071»20
B0071821
90071822
90071824
90071828
900718»
90071827
90071830

12419
4S 45 45

15 00-23 00 h (égaleiront

ijimuichudjoumNirté»),
vandmdl el -nnedl 23.00-7. 00 h

Kmiur-JiiBWid-Witon 12345
lundi, meremdi. vendmdi
17. 00-22. 00h
numt. jeudi, »«medi 14. 00-20. 00 h
<. Fntnttlton 123-44
pB imanBncB lundi *u nndmdl

8.00*1600h
SucW-Tddbn 496099
7/7 (tgrtammt lu diinanchw et
)oim ferite) 24(24
fmnmM NI d*lnw 490877

SterbeBlle
Btrdorf: M. Erieh Hllber, 74
Jahre; Btttembura: M. Mi-
chel Medinger, Wlhwr von
Victorine Medinger-SchmK,
81 Jahre; Bonnmng: Mme
Marguerite Adam-Schmltz,
WHwe von Ntodas Adam,
98 Jahre; Bout: Mme
Jaamiy Weber. 79 Jahn»;
DaWhabn: M. Aly Bussalb,
Lebenspartner von Karin
GBIen; Dûdcllnawi: Mme
Anna-Roaa Ruzzene-Rig-
hetto. Fiau von Gluseppe
RighaUo. 86 Jahre, Mme
Amélie Muller-Schmitt, Wit-
un von Henri Mutor; Ech.
fnuch: M. Eiwin Blasen;

l: Mme Tasca
Oriélia Rech, Wltwa von
Jean-BapUste Trierweiter;
Ettelbrûck: Mme Lucienne
Mossong-Hansen, Mme
Henriette Wanderacheid-
Baustert, Witwe von Jean
Wanderechetd, 96 Jahre;
Gaiulorf: M. Will Baulisch.
Mann von Marianne Threis,
75 Jahre; Jungll-tT:

Mme AntoineHe Trlemeiter-
SchollBB. Witwe von Mathi-
as Trierwilw, 92 Jahre;
Knltpelt: Mme Sylvie Stim.
67 Jahre; Lamadeltln*:
Mme Michèle Ftesch. Frau
von Silvio Ddla Schiava, 56
Jahr»; LuxanbuiB: Bren-
dan Kireeh, M. Stanko Ma-
rinkovic, Mann von Sneza-
na Marinkovte, 71 Jahm, M.
Plaire Baklauff, 76 Jahre,
Mme Raymonde Btondnlot.
Mme Marie-Louise Spanw-
Gudendorff. Witwe von
Gaston Spanier, 81 Jahre.
M. Chartu Sand, Mme Tan-
ja Mores-Bader: Mamar:
Mme Jo»ée Rugo-Maquet.
Frau von Ruflo Laanlucci.
76 Jahre; Wench: Mme Jo-
8etteBrûck, 78Jahm;NTt.
dg: M Emy Trausch, 60
Jahre, Mme Margot Wjl-
mes-Kremer. Witwe von
Jean-Pierre Wlmes, 91
Jahre; Rmnlch: Mine So-
phle Bohler-Wèiler, Witwe
von Nteolas Bohler, 94 Jah.
re.



Anzei en [Annonces Mitt»nch, <mU. Ma2022

GAM MULTIBOND
GerdHu

Die fastinierende
lebensgeschichte des In
Luxemburg geborenen

fotograten und
Avantgarde-Kûnstlers

Edward Steichen steht im
Zentrum der vorliegenden

kulturgesthichtlichen
Entdeckungsreise. Sie
spun anhand neuer

Recherchen dem
Rïtsel nach, weshalb
in Bûchem ûber dfe
Moderne Stelchens

Kunstprojekte und sein
Elnsatz fur Paziflsmus,

Menschenrechte,
Gleichberechtigung
und Ôkologle nur

selten zu finden sind.
DiebiografischeStudie

eroffnet dadurch
ungeahnte Zugange zu
Steichens Gesamtwerk.

Den Luxemburger
Stelchen-Sammlungen,

allen voran der
Installation Thé Family of
Man in Oervaux (Unesco-

Weltdokumentenerbe,
2003) fallt hierbei eine

besondere Rolle ;u.

176Seiten
20x11.5 cm

Softcover
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Avis
la vante pubtique prévue It U mal 2022 ponant sur une naison
bl-famIUale »is* à 19 «t ISA, rue de« Carrefour*, L-8U4 Bridd
inscrite au cadastre comme suit:

Brldel
aura»

enant 7,43 -sre»,

Commune de Kopstal. section B
numéro 128^919, lieu-dtt «rue des

pl»c» (occupée), bttinwnt à habitation,
et de la PARCELLE

inscrite au cadastre comn"
Commune de Kopïtal, fctton 3

numéro USi/1702, Ifeu-dtt «rue àts Httns»
ptace, contenant 6,08 ares

BIBBQCTÉE A UNE DATE U.TÉMB/BE À DÉTÇffi^lMBB

Bridel

MahmDanWI* tfAn*-*».

34-36, rue des Cerises

L-6113Junglinst8r
Tél.: 78 90 52-54

i. notalm

Il est porté à la connaissance du publie que dans le cadre de
l'avant-projet de règlement grand-ducal rendant obliaatolre une
modification ponctuelte du règlement gratid-ducal du 10 février
2021 rendant obligatoire te plan directeur sactoriel «paysagas»,
le ministre de l'Aménagement du territoire, la ministre ayant
lïnvlronnement dans ses attributions entendue en son avis du
28 février 2022, a décidé de ne pas réaliser une évaluation en-
vironnementate stratégique en ce qu'il s'agit de modificaBons
«mineures au niveau local».

La décision de ne pas procéder à une évaluatun envlronnementate
stratéçique peut faire l'objet d'un recours en annulation qui doit
être introduH sous ptine de déchéance dans un délai de ouarante
jours de la présente publication, contonnément à l'article 12 de la
loi modifiée du 32 mai 2008 relative à l'évaluation des Incidences
de certains plans et programmes sur l'environnement.
Suite à la décision du Gouvernement réuni en conseH du 22 avril
2022, la projet de modification ponctutlla sera transmis par
voie électronique aux Cdltgts des bour9me»tre et échevins des
communes de Bettendorf, de Kayl et de Mondercanflt ainsi qu'au
Conseil supérieur de l'aménagement du territoire <CSAT) afin de
permettre le lancement de la procédure de consunation tslte que
prévue par l'articte 13 de la toi modifiée du 17 avril Z018 concernant
t'aménagement du territoirt.
Communiqué par te Département de l'aménaçement du territoire
<DATer), Ministère de l'Énergie et de l'Aménagement du teiritoire.

A6EDOCASW.

Avis de marché

Procédure : européenne ouverte

Type de marché : Fournitures

Modalité* d'nuverture des offret :

Date: 17/06/2022 Heure: 14;00

SECTION II: OBJET DU MARCHÉ
IntltuW attribué au marché : COMSTRUCTION D'UN RïSTAURANT
SCOLAIRE

Description succincte du marché : TRAVAUX DE CUISINE ET
O'INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT

SECTION IV: PftOCÉOURE
Conditions d'obtentlon du cahier «tes charges :
VIA LE PORTAIL DES MARCHES PUBLICS

SECTION VI: RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Autres informations :

Réception des offres . VIA LE PORTAIL DES MARCHES PUBLICS

Date tl'envol d« l'tvl» au Journal officiai ds l'U.E. ! 06/05/2022
La version Intésral* de l'avis no 22009S8 p«ut être consultée
sur www. marehes-publtes. hi
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Clôture de faillite

Par jugement du 29 avril 2022,
le Tribunal d'Arrondissement de
et à Luxembourg siégeant en
matière commerciale, à déclaré
closes pour insuffiiance d'artif
tes opérattons de la faillite de la
société Marco Express S.àr.l. avec
siège social à L-1221 Luxembourg,
133 rue de Beggen, de fait incon-
nue a otte adresse. Rcs B 77822.

Ce jugement a mis les frais à
charge de la masse.

Pour extrait conforme.

le curateur

Maître Julien BOECKLER

Faillites

/FSCH
Tnuaux Nluntcipaux

AVIS DE MftRCHÉ
Piorfduie ; ouverte
Type de maiché * Travaux

Ouucrturo IB io/06/ïou à io:cxi.
Uni d'otnertuw; Administratun Communate d'Escti-sut-Alrette

mtltult ; Entretien généraf de la voirie à Esch/Slzette

oescriptkm l Travaux de féparatkin et de rénovalton de parties ou de petites
parties de chaussées et trottore sui te lerrltolte de la viNe d'Esch-stM-ntîetto

condHtons de (wrtlcfption . Toutes tes conditions de participatfon sont
indiquées ttans tes documents de soumission

Conditions d'Bbtentlon du dussiei d« Mumlsswn ; Les dotunients ite
soumissun doivent être tétéchafqés vie te portail des maichés publfcs
(www. pmp. hi)

R*c«ptlon (tes offr- : Les ottras sont oMiqatoircFTunt et frxclusnwnTl à
rsnrttre via te portail des marchés puUks avant la date et rheuie fi«*«t poui
l'ouvertuw.

La Colla)» d» Bouiqiwttr» «t Edmrins de la vllte d'EIch-sur-llhette
C«>n)« Wlisdio. Martin «nx, flndi* zwattv. Pinre-Nlan: Knaft, Owlstian «wdi

Avis

L

Il est porté à la connaissance
du public que le projet de modifi-
cation ponctuelle du plan d'amé-
nagement particulier BAATZ por-
tarit sur des fonds sis à Sennin-
gerberg, au lieu-dit »rue du Giû-
newald",

est déposé à la réceptton de la
mairie du 11 mai 2022 au 10 Juin
2022 indus et pourra être consul-
t( lors des heures d'ouwrture
par tous les intéressés, confor-
mément à l'article îObis de la loi
modifiée du 19 juillet 2004 con-
cernant l'aménagement commu-
nal et le développement urbain.
Le projet en question est éga-
lement disponible au public sur
te stte internet www. niederan-

ven.lu.
Des réclamations éventuelles

contre ce projet sont à adresser
par écrit au collège des bourg-
mestre et échevins sous peine de
forclusion endéans le délai du
dépôt susmentionné.

Le Collège des bourgmestre
et échevins,

.Raymond Weydert,
Jean Schilti, f fed Ternes

Tnuaux Wlunicipaux

AVIS DE IVIARCHÉ
Piotédure s ouvert?
Typi de marché. Trauaux

ouuertuie le w/cxi/iaiî à 10:30
Lieu d'ouwrtuit: Adminlstiatlon Communale d'Esch-sw-Alzette

Poste vacant

LE MINISTERE DES AFFAIRf
FTRANCERES ET EUROPEENN

l'OFFICE NATIONAL DE L'ACCL
(ONA) recrutent un

ASSISTANT SOC IAl(m/f)
dans le Kroupe d'indemnité )
(Empliyé), dans le cadre d'u

contrat a durée déterminée (C
-2 ans) et à temps plein

Missions:
Assurer le suivi social des

mandeurs de protection inter
tionale (DPI) et d'autres pub
cibles hébergées dans des str
tures d'hébergement encadr
par l'ONA; Effectuer des visi
régulières dans les structu
d'hébergement dans le cadre
la gestion d'une strudure et l'
compagnement des perionr
Collaborer avec des services
ternes dans le cadre de la gest
de structures d'hébergemtnt.

Conditions d'admission:

. Être détenteur du dîplc
d'assistant social reconnu
GDL et être en possession
l'autorisation d'exercer

. Vous maîtrisez à l'oral i
l'écrit Ïes 3 langues adminis
tives pour le groupe de t
tement A2

Les candidats (m/f) désir
poser leur candidature poui
poste vacant sont priés de e
sulter le site «vww. goyjob
sous la rubrique «postes vacar
afin d'avoir plus de ren
gnements sur les missions et
requis du poste vacant ainsi
pour s'informer sur la procéc
à suivre.

Date limite de candidati
31 mai 2022

Postes vacants

OUALRETUIINFUND
3tM«<»Utlin«N« l CNM «Mtlt ISCW
;i n«an»«*i-l41»6mi»Kta
ICSUnnhwtBllîCT»

intBKMKiMiniNUt



CES

Poste vacant
LE MINISTERE DES AFFAIRES

ETRANGERES ET EUROPEENNES
L'OFFICE NATIONAL DE L'ACCUEIL

(ONA) Tecrutent un
ASSISTANT SOCIAL (m/f)

dans le groupe d'indemniteAÎ
Employé), dans le udre d'un ton-

irée déterminée (CDD-2
ans) et à temps plein

Missions:

Assurer te suivi social des de-
mandeurs de protection interna-
tionale (DPI) et d'autres publics ci-
Mes hébergées dans des strurtu-
res d'hébergement encadrées par
l'ONA; Effectuer des visttes rtgu-
Itères dans les structures d'hébèr-
gement dans le cadre de la ges-
tion d'une structure et l'accompa-
gnement des personnes; Coda-

borer avec des seivices internes
dans le cadre de la gestion de
structures d'hébergement.

Conditions d'admisston:

. Etre détenteur du diplôme
d'assistant social reconnu au CDL
et être en possession de l'autori-
sation d'exercer

. Vous maitriscz à l'oral et à

l'écrit les 3 langues administra-
t'ives pour le groupe de traitement
A2

Les candidats (m/f) désirant
poser leur candidature pour te
poste vacant sont priés de con-
sulter le site www.goyjobs.lu sous
la rubrique «postes vacants" afin
d'avoir plus de renseignements
sur les missions et les requis du
poste vacant ainsi que pour s'in-
former sur la procédure à suivre.

Date limite de candidature;
31 mai 2022

YV INVESTMENTS
Société Anonyma
46, ru* Gl«m»r

L-1630 Luxembouf'a
R.C.S. Luxembourg B 130 360

CONVOCATION
Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à
rassemblée générale ordinaire qui se tiendra au 1, rue Jean Piret,
L-2350 Luxembourg, le 31 mal 2022 à 10.30 heures, avec l'ordre du
jour suivant

OBDRE DU JOUR
Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil
d'administration et du commissaire.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats
au il décembre 2021
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

Le Conseil d'Administration

PWRIMONY INVESTMENTS
Soclét* Anonym*
46, rue Gle-rwr

L-1630 Liumnbourg

R.C.S. Luxembours B 130 359

CONVOCATION

Metsleura le* actionnaires sont prié* de blm vouloir »*«ltter A
l'auemblée générale ordinaire qui «e tlandra au 1, rue Jean Pirel.
L-2350 Luxembourg, le 31 mal 2022 à 10.00 heure», avec t'ordre du jour
«uhranl :

1 Piésentation des comptes annuels et des rapports du conseil
d'admirwslratfon et du uxnmtssaire.

2 Approbatun des comptes annuels et affedalion des résultats au
31 décembre 2021.

3 Décharge à donner eux administrateurs el au commissaire.
4 Nominations statutaires
5 Divers.

Le Contell <l'A<l»nlnl«tr«Uon

handicap
international
humanhé & indurion

FAITES UN DfiM

Il est porté à la connaissance
du public que dans le cadre de
l'avant-projet de règlement
grand-ducal rendant obtigatoire
une nnodification ponctuelle du
règlement grand-ducal du 10 ft-
vrier 2021 rendant obligatoire le
plan diredeur sectoriel
sages", le ministre de l'Aména-
gcment du territoire, la ministre
ayant l'Environnement dans ses
attributions entendue en son
avis du 28 février 2022, a décidé
de ne pas réaliser une évaluation
environnementale stratégique
en ce qu'il s'agit de modifications
.mintures au niveau local"

La décision de ne pas procéder
à une évaluation environ-
nementale stratégique peut faire
l'objet d'un recours en annula-
tion qui doit être Introduit sous

tine de déchéance dans un dé-
lai de quarante jours de la pré-
sente publication, confor-
mément à l'article 12 de la loi
modifiée du 22 mai 2008 relative
à l'évaluatlon des incidences de
certains plans et programmes
sur l'environnement.

Suite à la décision du Couver-
ntment réuni en conseil du 22
avril 2022. le projet de modlflca-
tlon ponctuelle sera transmis par
voit électronique aux Collèges
dn bourgmestre et échevins des
communes de Bettendorf, de
Kayl et de Mondercanee ainsi

qu su Conseil supérieur île l'amé-
nagement du territoire (CSAT)
afin de permettre le lancement
de la procédure de consultation
telle que prévue par l'article 13 d(
la loi modifiée du 17 avril 2018
concernant l'aménagement du
territoire.

Communiqué par le Dépar
tement de l'aménagement du
territoire (DATer). Ministère de
l'Énergie et de i'Aménagement
du territoire.

E SEIG E
Appui écote priinaire lycée .11NIW

Postes vacants

IE MINISTERE DES AFFAIRES
ETOANCERES ET EUROPEENNES

l'OFFICE NATIONAL DE L'ACCUEIL
(ONA) recrutent huit

contrat à duiée déterminée
et à temps complet.

. Assistant iodal dans le cadre
le cadre du fonrtionnament de la
Stctmn suivie social et réinstalla-
tion Assistant social dans le ca-
dre du suivi des demandeurs de
protection internationale (DPI)

. Assistant social dans le cadre
dans te cadie du suivi des de-
mandeurs de protection interna-
tionale (DPI)

. Assistant social dans le cadre
des missions de la cellule de relo-
gtment

Condttioni:
. Etre détenteur du diplôme

d^assistant social reconnu au
GDl et être en possession de
l'autorisation d'exercer

. Vous maitrisei parfaitement
à l'oral et à lïcrit les 3 langues
administratives pour le groupe
d'indemnit*A2

tes candidats (m/f) désirant
rwWW lar'- r-an^ll-1-**. -*" --- .

ÎCHÉ

^rEscli-sui. AlzetlB
1^'eau usées et MUK pluviales à
El

iénov»tk>n des collecteurs.

d* vnte d'Esch-sur-fllidte.

conditions de participation .. ont
in

m : Les documnnts^*
^"portail de» marchés publies
(.

xremenl et CTcluïnremenl *
^anTla date et l'heure fixées PO"'
re

f la VIN* tfEsdwui-rttette
^n^llMit K"a«. *ris*lan "el$

:H
paux

^RCHÉ
Pl.

TV

Sted'uch-sui-teett»
inth/nlîette

O^novatlon 'te..l».rt»s°u.dejî^e, <>
^oii e'de la ville rfEscn-sui-teette

co conditions de participation sont
Incpn.

ya^^^^£
(w

."
^ïvani'la date el rheuie fl»i« pou'
l'Ot

.

a d« la ville <rE«h;»"iteî«î,,
(,^'pïne-NUiiKnafl. ct^sti" W*

H.UTIONS S. A.
onyme
kttrld

tOURG
64

M^s d'assister a
tUTAIRE DES ACTIONNAIRES
,
11.00 heures au siège social à

['udre du jour suivant :

1 (ration et du Commissaire aux
^° de pertes et profits et affecta-
Ï°rt au commissaire aux comptes
^: 'dissolution éventuell^de^^
^-2'de'laloi modifiée du 10 août
191S

Le Conseil d'Administration

à farticle 30bis déjà lo'_modffiée
3u '1^'juÏlÏet" 2004 concerM^
raménagement tommunal_e^
d?'veiop?ement Lirbaln;_Le p^t
^'quïrttonest égalementd^
^'bie'au'pubiic suï le site Internet
HffKjliedeUDXeoJu.
'DeT'TKTamations éwntuelles



LE GOUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Énergie et de
l'Aménagement du territoire

Département de l'aménagement
du territoire

Administration communale de Kayl

À l'attention du
Collège des bourgmestre et échevins

Luxembourg, le 10 mai 2022

Lettre recommandée avec accusé de réce tion

Objet : Projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages »(PSP)- demande
d'avis conformément à l'article 13 (2) de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement
du territoire

Messieurs le Bourgmestre,
Messieurs les échevins,

Le 22 avril 2022, le Gouvernement en conseil a décidé que le projet de modification ponctuelle sous
objet sera transmis par voie électronique aux Collèges des bourgmestre et échevins des communes
de Bettendorf, de Kayl et de Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de l'aménagement du
territoire (CSAT) afin de permettre le lancement de la procédure de consultation telle que prévue par
l'article 13 de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire.

À cet effet, le dossier complet du projet susmentionné vous est envoyé en date du 10 mai 2022 à
t'adresse e-mail : secretariat@kayl.lu.

Bureaux: 4, place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Adresse postale: L-2946 Luxembourg

Tél. : (+352) 247-86900
Fax: (+352) 40 89 70 ou 24S735Q6

wiww.gouvernement.lu
www. amenagement-territoire. public. lu

www. mea. gouvernement. lu



Ce dossier comprend

L'avant-projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du
règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel
« paysages » (PSP) avec son exposé des motifs et son commentaire des articles ;

Les annexes l et 2 comprenant une illustration cartographique des modifications projetées
ainsi qu'une version coordonnée des extraits de la partie graphique concernée.

À partir de la réception de la présente lettre recommandée avec accusé de réception, le conseil
communal dispose de trois mois pour procéder à la rédaction de son avis au sujet du projet de
modification ponctuelle.

L'avis du conseil communal devra ensuite être transmis au Département de l'aménagement du

territoire (DATer) du ministère de l'Énergie et de l'Aménagement du territoire, sis au 4, Place de
l'Europe, L-1499 Luxembourg.

Pour toute demande d'informations supplémentaires, prière de vous adresser aux agent-e-s du

Département de l'aménagement du territoire

Madame Renée Hostert : tél. : 2478-69 31 / renee.hostert@mat.etat. lu;
Monsieur Daniel Martin : tél. : 2478-69 50 / daniel.martin@mat.etat. lu.

Veuillez recevoir. Monsieur le Bourgmestre, Messieurs les échevins, l'expression de mes
considérations distinguées.

Le Ministre

de
l'Aménagement du territoire

Claude Turmes



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

^Ainistère de l'Énergie et de
l'Aménagement du territoire

Département de l'aménagement
du territoire

Administration communale de Bettendorf

À l'attention du
Collège des bourgmestre et échevins

Luxembourg, le 10 mai 2022

Lettre recommandée avec accusé de réce tion

Objet : Projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages » (PSP)- demande
d'avis conformément à l'article 13 (2) de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement
du territoire

Madame la Bourgmestre,
Messieurs les échevins,

Le 22 avril 2022, le Gouvernement en conseil a décidé que le projet de modification ponctuelle sous
objet sera transmis par voie électronique aux Collèges des bourgmestre et échevins des communes
de Bettendorf, de Kayl et de Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de l'aménagement du
territoire (CSAT) afin de permettre le lancement de la procédure de consultation telle que prévue par
('article 13 de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire.

À cet effet, le dossier complet du projet susmentionné vous est envoyé en date du 10 mai 2022 à
l'adresse e-mail : secretariat@bettendorf.lu.

Bureaux: 4, place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Adresse postale: 1-2946 Luxembourg

Tél. : (+352) 247. 86900
Fax: (+352) 40 89 70 OU 24S73S06

www. gouvcrnement. lu
www. amenagement-territoire. public. lu

www.mea.8ouvernement. lu



Ce dossier comprend.

L'avant-projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du
règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel
« paysages » (PSP) avec son exposé des motifs et son commentaire des articles ;

Les annexes l et 2 comprenant une illustration cartographique des modifications projetées
ainsi qu'une version coordonnée des extraits de la partie graphique concernée.

À partir de la réception de la présente lettre recommandée avec accusé de réception, le conseil
communal dispose de trois mois pour procéder à la rédaction de son avis au sujet du projet de
modification ponctuelle.

L'avis du conseil communal devra ensuite être transmis au Département de l'aménagement du

territoire (DATer) du ministère de l'Énergie et de l'Aménagement du territoire, sis au 4, Place de
l'Europe, L-1499 Luxembourg.

Pour toute demande d'informations supplémentaires, prière de vous adresser aux agent-e-s du
Département de l'aménagement du territoire

Madame Renée Hostert : tél. : 2478-69 31 / renee.hostert@mat.etat. lu;

Monsieur Daniel Martin : tél. : 2478-69 50, daniel.martin@mat.etat.lu.

Veuillez recevoir. Madame la Bourgmestre, Messieurs les échevins, l'expression de mes
considérations distinguées.

Le Ministre
de

l'Aménagement du territoire

Claude Turmes



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Ministère de l'Énergie et de
l'Aménagement du territoire

Département de l'aménagement
du territoire

Administration communale de

Mondercange

À l'attention du
Collège des bourgmestre et échevins

Luxembourg, le 10 mai 2022

Lettre recommandée avec accusé de réce tion

Objet : Projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages » (PSP)- demande
d'avis conformément à l'article 13 (2) de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement
du territoire

Monsieur le Bourgmestre,
Messieurs tes échevins,

Le 22 avril 2022, le Gouvernement en conseil a décidé que le projet de modification ponctuelle sous
objet sera transmis par voie électronique aux Collèges des bourgmestre et échevins des communes
de Bettendorf, de Kayl et de Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de l'aménagement du
territoire (CSAT) afin de permettre le lancement de la procédure de consultation telle que prévue par
l'article 13 de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire.

À cet effet, le dossier complet du projet susmentionné vous est envoyé en date du 10 mai 2022 à
l'adresse e-mail : commune@mondercange. lu.

Bureaux: 4, place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Adresse postale: L-2946 Luxembourg

Tél. : (+352) 247-86900
Fax: (+352) 40 89 70 ou 24873506

www.gouvernement. lu www.mea.gouvernement. lu
www. amen3gement-territoire. public. lu



Ce dossier comprend :

L'avant-projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du
règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel
« paysages » (PSP) avec son exposé des motifs et son commentaire des articles ;

Les annexes l et 2 comprenant une illustration cartographique des modifications projetées
ainsi qu'une version coordonnée des extraits de la partie graphique concernés.

À partir de la réception de la présente lettre recommandée avec accusé de réception, le conseil
communal dispose de trois mois pour procéder à la rédaction de son avis au sujet du projet de
modification ponctuelle.

L'avis du conseil communal devra ensuite être transmis au Département de l'aménagement du
territoire (DATer) du ministère de l'Énergie et de l'Aménagement du territoire, sis au 4, Place de
l'Europe, L-1499 Luxembourg.

Pour toute demande d'informations supplémentaires, prière de vous adresser aux agent-e-s du
Département de l'aménagement du territoire

Madame Renée Hostert : tél. : 2478-69 31 / renee. hostert@mat. etat. lu;

Monsieur Daniel Martin : tél. : 2478-69 50 / daniel.martin@mat.etat. lu.

Veuillez recevoir. Monsieur le Bourgmestre, Messieurs les échevins, l'expression de mes
considérations distinguées.

Le Ministre

de
l'Aménagement du territoire

Claude Turmes
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COMMUNE DE BEFTENDORF

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

Séance publique du 29 juin 2022 point 04
Date de la convocation des conseillers : 21.06.2022
Date de l'annonce publique de la séance : 21. 06. 2022

E RÉE
°^22HS575-

DATerPrésents : Pascale Hansen, bourgmestre-p résidente,
José Vaz Do Rio, Patrick Mergen, échevins,
Albert Back, Suzette Serres, Jean-Marie Sauber, Lucien Kurtisi, conseillers,
Mireille Schlechter, secrétaire communale

Absent : Romain Heirens, conseiller (excusé)

Objet : Avis concernant le projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel
« paysages » (PSP)

Le conseil communal,

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ;

Vu le courrier du 10 mai 2022 du Ministre de l'Aménagement du Territoire concernant la
demande d'avis conformément à l'article 13 (2) de la loi modifiée du 17 avril 2018
concernant l'aménagement du territoire ;

Sur propositions du collège des bourgmestre et échevins ;

Après délibération ;
décide unanimement

d'aviser favorablement le projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel
« paysages » (PSP).

Ainsi délibéré en séance, lieu et date qu'en tête.
Pour extrait conforme

Bettendorf, le 18 juillet 2022
urgm^re, lèse r'taire communal,

^ a sen Mire chlechter



KÂLTÉITENG GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
ADMINISTRATION COMMUNALE DE KAYL

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL DE KAYL

Séance publique du 05.07.2022

Date de l'annonce publique de la séance et de ta convocation des conseillers: 29.06.2022

Présents : M. Weiler, bourgmestre, M. Becker. M. Gonçalves Dos Anjos, échevins, MM.
Birchen, Daubenfetd, Donven, Humbert. Jacob. Krings, Lukas, Lux, Mme Pet ,
conseillers, Mme Rommes, secrétaire

Absents : a) excusé : Mme Belleville

b)sansmotif:/ 18, ^. 22 0055S5 .
Vote par procuration : Mme Belleville

Point de l'ordre du jour : 5.3 DATef
Objet: Avis sur le projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages »

Le Conseil Communal,

Vu la lettre recommandée avec accusé de réception envoyé le 10 mai 2022 par le
Ministre de l'Aménagement du territoire concernant le projet de modification
ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages » (PSP) ;

Entendu que suite à Centrée en vigueur du PSAP certaines coupures vertes se
superposent à des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées et que ces
superpositions sont à considérer comme des erreurs matérielles ;

Considérant que le conseil communal dispose d'un délai de 3 mois. à partir de la
réception de fa lettre recommandée avec accusé de réception, pour émettre son
avis au sujet du projet de modification ponctuelle du PSP ;

Vu l'avis favorable y relatif du 25 mai 2022 émis par le service de l'urbanisme de la
commune de Kayl;

Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins ;

Vu la loi du 1 7 avril 2018 concernant ('aménagement du territoire ;

Vu la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluotion des incidences de certains

plans et programmes sur l'environnement ;

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ;

après délibération
avec 13 voix pour

Décide d'émettre l'avis ci-Joint concernant le projet de modification ponctuelle du
plan directeur secton'el «paysages» (PSP) et le transmet au département de
l'aménagement du territoire (DATer) du ministère de l'énergie de de l'aménagement
du territoire.



AVIS

Pro et de modification onctuelledu lan directeur sectoriel « a sa es» PSP
- demande d'avis conformément à l'artide 13 2 de la loi modifiée du 17 avril
2018 concernant l'aména ement du territoire

La mpdifiçation ponctuelle du règlement grand-ducal du 10 février 2021
rendant obligat.Qire le plan directeur sectoriel «paysages» contient deux
adaptations au niveau des coupures vertes, plus précisément au niveau de la
parcelle 2450/9248 et 2507/7296 dans la rue de Schifflange et au niveau de la
parcelle 2548/11189 dans la rue Brucherberg. A ces endroits, les coupures
vertes se superposent partiellement à la zone urbanisée ou destinée à être
urbanisée HAB-1 du Plan d'aménagement général de la commune de Kayl.

La modification tel qu'elle se présente a été demandée par le service
urbanisme de la commune en date du 20 août 2021 au Département de
l'Aménagement du territoire. Ceci pour écarter des dissensions entre les plans
directeurs sectoriels qui s'imposent au PAG de Kayl tout en sachant que les
coupures vertes engendrent une interdiction de principe selon laquelle toute
nouvelle construction y est interdite, mais permettent malgré tout, la
construction de certains abris, équipements ou aménagements légers ainsi
que certaines constructions et agrandissements (conformément à l'ar+icle 13,
paragraphes 2, 3, 4 et 5 du règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant
obligatoire le plan directeur sectoriel « paysagers »).

Au vu de cette superposition de règlements qui interagissent d'une manière à
l'autre, il s'avère judicieux d'écarter tout désaccord qui prête à confusion.

En raison de ce qui précède, le service urbanisme émet un avis favorable à la
présente modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages »
(PSP).

En séance, date qu'en tê+e.
Suivent les signatures.

Pour expédition conforme.
Le bourgmestre, la secrétaire,

F



KALTÉITENG
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

ADMINISTRATION COMMUNALE DE
Secrétariat communal

AYL

Kaylje 14 juillet 2022

Responsable : Johnny Lucas

Numéro tél. : (+352) 56 66 66 312

Adresse mai! : johnny.lucas@kayl.lu

Vos références : /

Nos références : /

Ministère de l'Energie et de l'Aménagement du territoire - Département de

('aménagement du territoire

Concerne :

Avis sur le projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel
« paysages »

^ pour information

D pour suite à donner

D pour approbation

D pour accord

pour signature

pour prise de position

autre :

D pour avis

D pour votre dossier

pour règlement

D pour appel téléphonique

D comme suite à votre demande

renvoi avec remerciement

Mesdames. Messieurs,

Veuillez trouver ci-joint la délibération concernant l'avis sur le projet de
modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages ».

Salutations distinguées,

Johnny
Sec^ t

administration communale de Kayl
B. P. 56 L-3601 Kayl

Tél. : (+352) 56 66 66
Fax : (+352) 56 33 23

www.kayl. lu
secretariat@kayl.lu



Grand-Duché de
Luxembourg

Commune de
NDERCANGE
Secrétariat

Date de l'annonce
publique de la séance:

10. 06.202 ^
Date de la convoca

des conseillers:
10. 06. 2022 1^

Point de l'ordre du jou :

NO. : 6.a)

Séance publique du 17 juin 2022

présen» . M. FURPASS, bourgmestre ;
. GASPAR, M. SCHRAMER, échevins
me BASTIAN ép. JUCHEM, Mme BAUSTERT-
ERENS, Mme BOEVER-THILL, Mme HARDT, M.

RTINS, M. PIZZAFERRI, M. QUINTUS, Mme
S HWEICH, M. VAN RUSWUCK conseillers

me BRACONNIER, secrétaireo^e T

Absent(s) et., excusé(s): M. Clemes, conseiller
^'

Objet: Projet de modification ponctuelle du plan directeur
sectoriel « a sa es» - Avis

Le Conseil Communal,

Considérant que les quatre plans directeurs sectoriels sont entrés en vigueur le 1er mars
2021 ;

Vu le règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur
sectoriel « paysages » ;

Considérant que suite à rentrée en vigueur du PSP, certaines coupures vertes se
superposent à des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées ;

Considérant que ces superpositions sont à considérer comme des erreurs matérielles de
nature cartographique et devront être redressées ;

Vu l'avant-projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification
ponctuelle du règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan
directeur sectoriel « paysages » ;

Considérant que le Gouvernement en conseil a décidé en date du 22 avril 2022 que le
projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages » (PSP) sera
transmis par voie électronique aux Collèges des bourgmestre et échevins des communes
de Bettendorf, de Kayl et de Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de
l'aménagement du territoire (CSAT) afin de permettre le lancement de la procédure de
consultation ;

Entendu les explications de Monsieur le bourgmestre à ce sujet ;

Vu loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire et notamment
son article 13 ;

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ;

Après délibération ;

Registre aux délibérations du conseil communal
de la commune de Mondercange - Année 2022

Page No:
Paraphe :



à l'unanimité des membres présents
décide

décide d'émettre l'avis annexé à ta présente délibération quant à l'avant-projet de
règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du règlement
grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel «paysages>
(PSP).

Ainsi décidé à Mondercange, date qu'en tête. ,
Pour expédition conforme

Mondercange, le 20 juih 2022

le b( sr estre

Registre aux délibérations du conseil communal
de la commune de Mondercange - Année 2022

Page No:
Paraphe ;
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Projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel
« paysages »

Le 22 avril 2022. te Gouvernement en conseil a décidé de transmettre te projet
de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages » (PSP) aux
Collèges des bourgmestre et échevins des communes de Bettendorf, de Kayl
et de Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de l'aménagement du
territoire (CSAT) afin de permettre le lancement de la procédure de
consultation telle que prévue par l'ar+icle 13 de ta loi modifiée du 17 avril 2018
concernant l'aménagement du territoire.

Le conseil communal, invité à se prononcer au sujet du projet de l'avant-projet
de règlement grand-ducat rendant obligatoire une modification ponctuelle du
règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur
sectoriel «paysages» (PSP), salue l'ini+ia+ive du Gouvernement de procéder à
la modification de l'erreur matérielle telle qu'elle a été constatée au niveau
de la coupure verte « CV45 » entre Ehlerange et Mondercange et partant,
émet un avis favorable sur la proposition prévue.

Heures d'ouverture des bureaux : 07h30-11 h30 www. mondercange. lu
Adresse postale : B.P. 50 L-3901 Mondercange émail: urbanisme@mondercange. lu



Mw^t"

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Énergie et de
l'Aménagement du territoire

Département de l'aménagement
du territoire

Affaire suivie par : Renée Hostert, Daniel Martin

Monsieur Patrick Bousch

Président du Conseil supérieur
d'aménagement du territoire

Conseil supérieur d'aménagement du
territoire, CSAT
4, Place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Luxembourg, le 10 mai 2022

Objet : Projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages » (PSP)- demande
d'avis conformément à l'article 13 (2) de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement
du territoire

Monsieur le président,

Le 22 avril 2022, le Gouvernement en conseil a décidé que le projet de modification ponctuelle sous
objet sera transmis par voie électronique aux Collèges des bourgmestre et échevins des communes
de Bettendorf, de Kayl et de Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de l'aménagement du
territoire (CSAT) afin de permettre le lancement de la procédure de consultation telle que prévue par
l'article 13 de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire.

À cet effet, le dossier complet du projet susmentionné vous est envoyé en date du 10 mai 2022 à
l'adresse électronique: patrick. bousch@liser. lu.

Ce dossier comprend :

L'avant-projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du
règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel
« paysages » (PSP) avec son exposé des motifs et son commentaire des articles ;

Les annexes l et 2 comprenant une illustration cartographique des modifications projetées
ainsi qu'une version coordonnée des extraits de la partie graphique concernée.

Bureaux: 4, place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Adresse postale: L-2946 Luxembourg

Tél. : f+352» 247.86900
Fax: 1+352) 40 89 70 ou 24873506

www. 6ouvernement. lu wwui. mea. gouvernement. lu
www.amenagement-territolre.public. lu
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Par la présente, je prie le Conseil supérieur d'aménagement du territoire de bien vouloir aviser le
projet de modification ponctuelle du PSP et ce pour le 11 août 2022 au plus tard.

Veuillez recevoir. Monsieur le président, l'expression de mes considérations distinguées.

Le Ministre

de
l'Aménagement du territoire

Claude Turmes

Ministère de t'Énergle et de
t'Aménagement du territoire

Département de l'emânagement du terrfiolre
Vy par:

Dlv. Affaires Juridiques.
publications et
communicayon

Coordination
générale

.« ^5/?2
/^y



LE GOUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Ministère de l'Énergie et de
l'Aménagement du territoire

Département de l'aménagement
du territoire

Affaire suivie par : Renée Hostert, Daniel Martin

Monsieur Patrick Bousch

Président du Conseil supérieur
d'aménagement du territoire

Conseil supérieur d'aménagement du
territoire, CSAT

4, Place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Luxembourg, le 10 mai 2022

Objet : Projet de modification ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages » (PSP) - demande
d'avis conformément à l'article 13 (2) de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement
du territoire

Monsieur le président,

Le 22 avril 2022, le Gouvernement en conseil a décidé que le projet de modification ponctuelle sous
objet sera transmis par voie électronique aux Collèges des bourgmestre et échevins des communes
de Bettendorf, de Kayl et de Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de l'aménagement du
territoire (CSAT) afin de permettre le lancement de la procédure de consultation telle que prévue par
l'article 13 de la loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire.

À cet effet, le dossier complet du projet susmentionné vous est envoyé en date du 10 mai 2022 à
l'adresse électronique: patrick. bousch@liser. lu.

Ce dossier comprend :

L'avant-projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du
règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel
« paysages » (PSP) avec son exposé des motifs et son commentaire des articles ;

Les annexes l et 2 comprenant une illustration cartographique des modifications projetées
ainsi qu'une version coordonnée des extraits de la partie graphique concernée.

Bureaux: 4, place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Adresse postale: L-2946 Luxembourg

Tél. : 1+352) 247-86900
Fax: (<352) 40 89 70 ou 24873506

www.gouvernement. lu www.mea.gouvemement. lu
www.amen3gement-territoire.public.lu



Par la présente, je prie le Conseil supérieur d'aménagement du territoire de bien vouloir aviser le
projet de modification ponctuelle du PSP et ce pour le 11 août 2022 au plus tard.

Veuillez recevoir. Monsieur le président, t'expression de mes considérations distinguées.

Le Ministre

de
l'Aménagement du territoire

Claude Turmes



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Énergie et de
l'Aménagement du territoire

Département de l'aménagement
du territoire

Luxembourg, le 15 septembre 2022

Objet : Rapport du ministre ayant l'Aménagement du territoire dans ses attributions concernant l'avant-
projet de règlement grand-ducal rendant obligatoire une modification ponctuelle du plan directeur
sectoriel « paysages » rendu obligatoire par le règlement grand-ducal du 10 février 2021

l - Introduction

L'entrée en vigueur des règlements grand-ducaux rendant obligatoires les plans directeurs sectoriels (ci-après
les « PDS ») le 1er mars 2021 représente un pas décisif pour une planification territoriale en vue de la sauvegarde
et du renforcement de la qualité de vie de nos concitoyens ainsi que de la protection de notre environnement
et des paysages luxembourgeois.

Le PDS « paysages » (ci-après le « PSP ») a pour objectif de dresser un cadre en matière d'aménagement du
territoire afin de préserver les paysages en définissant :

des zones de préservation des grands ensembles paysagers, soit des zones superposées désignant un
paysage peu fragmenté qui se démarque à la fois par un patrimoine naturel et culturel riche ainsi que
par une grande diversité biologique ;

des zones vertes interurbaines, soit des zones superposées désignant un paysage peu fragmenté situé
entre deux agglomérations et menacé par une urbanisation expansive et

des coupures vertes, soit des zones superposées réservées à la préservation d'un espace libre entre
localités.

Plus spécifiquement, les coupures vertes imposent - à l'intérieur des zones vertes - une interdiction de principe
selon laquelle toute nouvelle construction y est interdite. Des dérogations sont toutefois prévues par le PSP et
peuvent être autorisées sur base de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et
des ressources naturelles

la construction de certains abris, équipements ou aménagements légers ainsi que d'autres
constructions qui doivent tous être aménagés de manière à s'intégrer dans le paysage
environnant (article 13, paragraphe 2 du règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire
le plan directeur sectoriel « paysages »), et
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l'agrandissement ainsi que le remplacement de constructions ou décharges énumérées à l'article 13,
paragraphes 3, 4 et 5 du règlement précité du 10 février 2021.

Ainsi, les coupures vertes n'ont pas comme objectif l'interdiction de construire à t'intérieur des zones urbanisées
ou destinées à être urbanisées.

Or, suite à rentrée en vigueur du règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le PSP, certaines
coupures vertes se superposent à des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées. Ces superpositions sont
à considérer comme des erreurs matérielles de nature cartographique et concernent :

la « CV09 : Bettendorf- Gilsdorf/Bleesbreck » au niveau de la localité de Bettendorf;

la « CV26 : Schifflange - Kayl » à la hauteur de la commune de Kayl ;

la « CV45 : Ehlerange - Mondercange » à la hauteur de la commune de Mondercange.

Ainsi, un projet de modification du PSP, procédant au redressement de ces erreurs matérielles par le biais de
modifications de l'annexe 2, e) du règlement précité du 10 février 2021 conformément à l'article 13 de la loi
modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire, a été élaboré.

Le présent projet de modification du PSP. Madame la ministre de l'Environnement, du Climat et du
Développement durable ayant été entendue en son avis, n'a pas fait l'objet d'une évaluation sur les incidences
environnementales au sens de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains

plans et programmes sur l'environnement en ce qu'il s'agit de modifications « mineures au niveau local ».

Sur décision du Gouvernement en conseil du 22 avril 2022, le projet de modification du PSP en question a été
transmis le 10 mai 2022 par voie électronique aux Collèges des bourgmestre et échevins des communes de
Bettendorf, de Kayl et de Mondercange ainsi qu'au Conseil supérieur de l'aménagement du territoire (CSAT) afin
de lancer la procédure de consultation telle que prévue par l'article 13 de la loi modifiée du 17 avril 2018
concernant l'aménagement du territoire.

Les conseils communaux des communes de Bettendorf. de Kayl et de Mondercange ainsi que le CSAT ont ensuite

disposé d'un délai de trois mois à compter de la réception de la lettre recommandée précitée pour établir un
avis au sujet du projet de modification du PSP et le transmettre au ministre ayant l'Aménagement du territoire
dans ses attributions.

Il - Avis re us conformément

En dates des 17 juin, 29 juin et 5 juillet 2022, les conseils communaux de Bettendorf, de Kayl et de Mondercange
ont respectivement émis un avis favorable au projet de modification du PSP.

III - Avis du Conseil su érieur de l'aména ement du territoire CSAT

Dans son avis du 2 août 2022, le CSAT a également avisé favorablement le projet de modification du PSP sous
objet.



IV . Conclusions

Au vu des avis reçus dans le cadre de la procédure de consultation au sens de l'article 13 de la loi précitée du 17
avril 2018, il est proposé au Conseil de gouvernement d'approuver définitivement le projet de modification

ponctuelle du plan directeur sectoriel « paysages » rendu obligatoire par le règlement grand-ducal du 10 février

2021 dans sa version ayant fait l'objet de la consultation publique.

Le Ministre

de
l'Aménagement du territoire

Claude Turmes
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